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Porcs abattus en Rhône-Alpes Cotations FranceAgriMer du 20/02 au 26/02/26
1,69 € (-0,01) /carcasse euros

Veaux 

Jeunes veaux (prix min-maxi en euros)                                                    Marchés régionaux du 03/03 au 04/03/25
Mâles

croisement
Femelles

croisement
Mâles

Montbéliard
Mâles

Laitiers
St Laurent-de-Chamousset
(veau de. 10 j à 4 sem)  Supérieure/Elevage (min-max)  

Race mixte (+60 kg) 
550-630 €

Croisé mixte  
900-960 €

Saint Étienne (veau 45-50 kg - Mixte) 600-700 € 450-520 € 330-370 € (40-45 kg) 230-270 €
Saint Étienne (veau 50-55 kg - Mixte) 720-860 € 520-620 € 400-460 € 290-310 €
Saint Étienne (Supérieur élevage) 820-930 € 620-690 € 470-600 € 310-400 €
Bourg-en-Bresse (veau 45-50 kg - engrais 0) 540-640 € 420-520€ 315-390 € 245-270 €

Ovins
(prix entrée abattoir - HT exprimé en euros/kg de carcasse (5e quartier inclus)  Cotations FranceAgriMer du 23/02 au 01/03/26
Cat. Poids U R O
Couvert 13 -16 kg 10,28 € 9,78 €
Couvert 16 -19 kg - 10,22 € 9,33 €
Gras 13 -16 kg - - -
Gras 16 -19 kg - 9,85 € 9,01 €

Prix moyens pondéré (entrée abattoir HT exprimé en euros/kg de carcasse (5e quartier inclus)
Cotations FranceAgriMer du 23/02 au 01/03/26

Prix moyen pondéré des agneaux Moyenne agneaux Rungis
9,73 (+0,03) 11,03 (- 0,22)

Prix moyen pondéré des agneaux
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Veaux rose clair O - Cotations FranceAgriMer
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Porcins
 Porcs charcutiers cadran de Plérin (2 980 porcs présentés) Cotations du 02/03/2026
Prix moyen (sur une base de 56 TMP) : 1,410 €
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Plérin  

Caprins
Chevreau vif (prix «départ élevage» hors taxe exprimé en euro/kg vif) Cotations     FranceAgriMer du 23/02 au 01/03/26

Poids Prix moyen Variation
Valeurs %

8 à 11 kg 3,71 0,00 0,00

 Augmentation des volumes dans les marchés de congélation.

Vins du Beaujolais

Vins des Côtes du Rhône

Ventes en vrac au négoce au 27 février 2026

Appellation Millésime
Cumul (ens. du millésime) Évolution (comp. même période  

camp. précéd.)
Volume hl Cours €/hl Volume hl Cours €/hl

Brouilly 2024 20 660 350,71 9 % 0 %
Chénas 2024 707 351,38 -54 % 1 %
Chiroubles 2024 1 736 334,36 7 % -3 %
Cote de Brouilly 2024 2 251 351,06 -4 % -1 %
Fleurie 2024 10 584 360,93 -0 % -1 %
Juliénas 2024 3 757 373,31 -40 % 3 %
Morgon 2024 16 896 382,97 3 % -1%
Moulin à Vent 2024 5 572 439,94 11 % 6 %
Régnié 2024 7 765 332,61 50 % -0 %
Saint-Amour 2024 4 200 494,23 -37 % 10 %
Villages Rouges nouveaux 2025 30 019 293,18 4 % -1 %
Villages Rouges 2025 33 955 283,53 1 % 2 %
Beaujolais Rouges nouveaux 2025 46 772 280,30 -7 % -2 %
Beaujolais Rouges 2024 17 718 246,53 -17 % -2 %

Fruits et légumes
Veaux de boucherie (kg net entrée abattoir) Cotations nationale FranceAgriMer du 23/02 au 01/03/26
Cat. Blanc Rose clair Rose Rouge
E - -  - -
U - 10,79 € - -
R - 9,57 € 8,83 € -
0 - 9,20 € 7,31 € -

Enregistrement des transactions vrac Cumuls du 20/02/26 au 26/02/2026 

AOC Mill. Volume (Hl) Prix moyen
Prix moyen
millésime

cumul

Volume
campagne

tout millésime
Côtes du Rhône 27 280 496 879
Millésime 2025 21 678

Rouge Millésime 2025 21 329 143,2 € 137,1 €
Rouge conventionnel 2025 12 346 141,4 € 136,2 €
Blanc Millésime 2025 284 232,6 € 218,6 €

Côtes du Rhône Villages 7 036 77 491
CDR Villages avec NG 3 166 29 186

Rouge Millésime 2025 3 021 215,8 € 215,1 €
CDR Villages sans NG 3 870 48 305
Beaumes de Venise 1 217 11 413

Rouge Millésime 2025 605 ns* 351,7 €
Côte-Rôtie 45 1 003

Rouge Millésime 2025 39 2 393,1 2 454,5 €
Crozes-Hermitage 461 5 770

Rouge Millésime 2025 400 ns* 652,7 €
Saint-Joseph 423 3 010

Rouge Millésime 2025 288 786,6 € 795,5 €
(1) Le périmètre des opérateurs contractualisant a évolué entre 2022/2023 et 2023/2024, en raison de changements de process internes de certaines entreprises. Afin de ne pas perturber l'analyse, les évolutions ont été recalculées à périmètre constant.
(2) nc : non cotable. Pour coter le nouveau millésime il faut soit atteindre 1,5 % du volume du millésime 2023 de la précédente campagne (i.e. 9,200hl pour CDR Rouge), soit attendre le 2ème vendredi de novembre

unité : le kg*  (*) unité utilisée sauf mention contraire
  Cotations du

Lyon 
03/03/2026

Avignon-
Cavaillon 
26/02/2026

Rungis 
03/03/2026

Ail violet sec France cat I 60-80 mm 6,2 € 6,35 € -
Bette France 2,10 € 2,00 € -
Carotte France cat.I 12 kg 1,10 €   1,25 €  1,15 €
Céleri rave France 1,40 € 1,95 € 1,20 €
Chou blanc France cat I  0,80 € 1,85 € 0,80 €
Chou frisé France cat I  0,85 € 1,65 € -
Chou rouge France cat I  0,85 € 1,85 € 0,80 €
Courge Butternut France 1,05 € 1,25 € 1,00 €
Courge Muscade France 0,90 € 0,80 € 0,90 €
Courge Potimarron France 1,50 € 1,85 € 1,20 €
Échalote France cat I 1,45 € 1,75 € 1,20 €
Endive France extra colis 5 kg 1,30 € 1,90 € 1,50 €
Epinard France cat I  3,00 € 3,10 € 3,10 €
Laitue Feuille de chêne blonde France cat. I colis de 12 (la pièce) 0,80 € 0,85 € (12 pièces) 10,00 €
Laitue Feuille de chêne rouge France cat. I colis de 12 (la pièce) 0,80 € 0,85 € (12 pièces) 10,00 €
Laitue pommée France cat. I colis de 12 (la pièce) 0,80 € 0,90 € (12 pièces) 11,00 €
Kiwi Hayward France cat I 95-105 g - 30 (colis) 3,25 € 2,90 € 3,60 €
Mache France barq. 150 g (les 150 g) 1,25 € 1,20 € 1,00 €
Navet rond violet France 1,50 € 1,70 € 1,50 €
Noix AOP Grenoble sèche France cat I + 30 mm 3,90 € 4,55 € 4,80 €
Noix AOP Grenoble sèche France cat I + 32 mm 4,50 € - 5,50 €
Oigneau jaune France cat I 60-80 mm 0,48 € 0,75 € 0,40 €
Panais France 1,75 € 2,00 € 1,50 €
Poireau France colis 10 kg 0,85 € 1,25 € 1,00 €
Pomme de terre Agata France lavée cat. I 50-75 mm sac 10 kg 0,48 € (carton 12,5 kg) 0,80 € -
Pomme de terre Celtiane France lavée cat. I carton 12,5 kg 1,05 € - 0,90 €
Pomme Chantecler France cat I 136/200 g caisse vrac 1,20 € - 1,00 €
Pomme Chantecler France cat I 201/270 g plateau 1 rg 1,80 € 2,55 € (170/220 g) 1,80 €
Pomme Gala France cat I 136/200 g caisse vrac 1,00 € - -
Pomme Gala France cat I 201/270 g plateau 1 rg  1,50 € 1,90 € 1,80 €
Pomme Golden France cat I 136/200 g caisse vrac 1 rg  1,00 € - -
Pomme Golden France cat I 150/180 g plateau 2 rg  1,15 € - (170/220 g)  1,30 €
Pomme Golden France cat I 201/270 g plateau 1 rg  1,50 € 1,90 € -
Pomme Granny smith France cat I 150/180 g plateau 2 rg  1,25 € (170/220 g) 2,15 € - 
Pomme Granny smith France cat I 201/270 g plateau 1 rg  1,70 € - 1,80 €
Pomme Reinette grise du Canada France 150/180 g plateau 2 rg  1,30 € (170/220 g) 2,50 € -
Pomme Reinette grise du Canada France 201/270 g plateau 1 rg  1,80 € - -
Radis demi-long (France) la botte 0,85 € (long) 1,00 € 1,40 €
Radis noir France (la pièce) 1,00 € 1,35 € -
Tomate allongée cœur France cat I 82-102 mm 3,90 € - -
Tomate ronde France grappe extra colis 10 kg 3,60 € 3,90 € 3,70 €
Topinambour France 1,60 € 2,25 € 1,40 €

NC

La totalité de la page 
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GFDI 113 GFDI 113 
SCI au capital de 100 €

 SIEGE SOCIAL : CHAPONNAY (Rhône) 685
rue Juliette Récamier - Immeuble le Québec  

RCS : LYON 813 332 657

Transfert du siège social
Changement de gérant

TransfertTransfert duTransfert du siègeTransfert du siège socialTransfert du siège social Transfert du siège social
Changement

Transfert du siège social 
 Changement de gérant

Aux termes d'une délibération du 22
septembre 2025, l'AGM des associés de la
société

Objet :  l'acquisition, la construction, la
mise en valeur, la vente, la gestion, l'admi-
nistration et l'exploitation par bail, location,
sous-location ou autrement des biens im-
mobiliers, bâtis ou non bâtis ; La prise à bail
sous quelque forme ; L'entretien et éventuel-
lement l'aménagement desdits immeubles
ou biens immobiliers.

Durée : 99 ans, a, à compter du 22 sep-
tembre 2025 :

1°) accepté la démission de Monsieur
Ludovic NICOLLEAU de ses fonctions de
gérant et a nommé en remplacement Mon-
sieur David DESPINASSE, demeurant à
SAINT GALMIER (Loire) 21 Boulevard des
Crêtes.

2°) décidé de transférer son siège social
à ST JUST ST RAMBERT (Loire) ZAC des
Peyrardes – 9 Allée La Forézienne.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. : LYON (Rhône) – R.C.S. : SAINT
ETIENNE (Loire).

LA GERANCE,

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Appel à candidatures

Publication eff ectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3 du 
Code rural et de la pêche maritime. La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer 
par rétrocession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède 
ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 42 25 0233 01 : superfi cie totale : 4 ha 47 a 54 ca dont 3 ha 99 a 44 ca cadastrée en 
bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation . Parcellaire : LA FOUILLOUSE (4 ha 47 a 54 ca) - ‘0082  
ALL DU LEVANT’ : AZ-35 - ‘LA GILIERE’ : AZ-36. Zonage : N. Occupation : Libre

AS 42 26 0040 01 : superfi cie totale : 9 ha 54 a 21 ca dont 80 a 32 ca cadastrée en bois. 
Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et dépendance . Parcellaire : LA VALLA-EN-GIER (9 ha 54 
a 21 ca) - ‘0618  CHE DE LA ROCHE DE SCIAU’ : AH-83 - ‘ROCHE DE SCIAU’ : AH-65-66-
73-76-78-81-82-84-85-86-93-95-176 - ‘LA MURE’ : AK-32-34-154-156 - ‘LA FOUGEASSE’  : 
AL-200-201-202-203-204. Zonage : A, N. Occupation : Libre

AS 42 26 0052 01 : superfi cie totale : 83 a 20 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation. 
Parcellaire : SAINT-JEAN-SAINT-MAURICE-SUR-LOIRE (83 a 20 ca) - ‘1993  RTE DE SAINT 
POLGUES’ : B-268 - ‘A LAPRAIRIE’ : B-267. Zonage : A. Occupation : Libre

AS 42 26 0048 01 : superfi cie totale : 1 ha 27 a 74 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation 
et dépendance. Parcellaire : RENAISON (1 ha 27 a 74 ca) - ‘0904  RTE DE POUILLY LES 
NONAINS’ : BL-105 - ‘LES PETITS BERANDS’ : BL-106-107-108. Zonage : N. Occupation  : 
Libre

AS 42 26 0053 01 : superfi cie totale : 1 ha 26 a 60 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation. 
Parcellaire : SAINT-BONNET-DES-QUARTS (1 ha 26 a 60 ca) - ‘0149  CHE DE GOUTTE 
PICARD’ : D-450 - ‘GOUTTE PICARD’ : D-451-452-453-454. Zonage : RNUnu. Occupation  : 
Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 21/03/2026 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site 
internet de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction42@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 5 rue de la Télématique 42000 ST ETIENNE - Mail : 
direction42@safer-aura.fr.

AS 43 26 0023 01 : superfi cie totale : 13 ha 81 a 96 ca dont 9 ha 04 a 41 ca cadas-
trée en bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire : MALVALETTE (12 ha 46 a 96 
ca)  - ‘COUDIOL’  : A-1495 - ‘LA BROSSE’ : A-683 - ‘LA VAUTE EST’ : A-1909 - ‘LE BAT’ : 
A-1633  - ‘LE COUDIER’ : A-1547-1549-1558-1559-1560-1563 - ‘LE PLATOUT DU MOULIN’ : 
A-2027 - ‘LES PINATS’ : A-718 - ‘PARAMBEYRE’ : A-754-755 - ‘PEYRE JUTE’ : A-1538-1540-
1543-1544-1545 - ‘POMMIER’ : A-770-775-791-792-793-2387-2388-2390-2391 - ‘PRAT 
NISSAY’  : A-529 - ‘ROCHE DU LOUP’ : A-1515-1517-1518-1521-2299 - ‘SAGNE RONDE’ : 
A-186 - ‘COUTAJOU’ : B-1721 - ‘ROURATTE’ : C-2367-2368. ROZIER-CÔTES-D’AUREC (1 
ha 35 a 00 ca) - ‘COTE DE COUDIOL’ : B-2549-2550. Zonage : ROZIER-CÔTES-D’AUREC : 
N - MALVALETTE : A, N. Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 21/03/2026 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site 
internet de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction43@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 1 rue Francisque Enjolras 43750 VALS PRES LE PUY - 
Mail : direction43@safer-aura.fr.

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

BRAGARD

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

BRAGARD
GAEC au capital de 35000 €

Siège social :
291 chemin Toinon 42120 Perreux

948 053 772 RCS de Roanne

ModificationsModifications

Le 1er mars 2026, l'associé unique a dé-
cidé de transformer le GAEC en Exploitation
Agricole à Responsabilité Limitée (EARL) à
compter du 01/03/2026. Par suite de cette
transformation :

- la dénomination devient : EARL BRA-
GARD,

- il est ajouté à l'objet : l'exploitation
d'installations photovoltaïques fixées ou
intégrées aux bâtiments qu'elle a en pro-
priété, en location ou en mise à disposition,
et d'ajouter à l'objet social, conformément
à l'article L 320-1 du code Rural, créé par la
Loi du 24 mars 2025, la possibilité de com-
pléter les activités mentionnées à l'article L.
311-1 par des activités accessoires de na-
ture commerciale et présentant un lien avec
l'activité agricole.

Mention au RCS de Roanne



CUMA DE LACHAL ET
DU VALFLEURY

CUMA DE LACHAL ET
DU VALFLEURY

Société Coopérative d'Utilisation de
Matériel Agricole à capital variable

Siège social : Mairie, 42320 Valfleury
RCS ST ETIENNE 316 038 389 

Agrément 42342

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Aux termes de l'AG extraordinaire en
date du 19/02/2026, les associés ont décidé
le transfert du siège social à l'adresse sui-
vante 120 Montée des Gardes, 42800 Saint
Romain en Jarez.

Dépôt légal au RCS St Etienne.
MAZENOD Jérémy, le président.

SARL RAPAPORT
AUTOMOBILES 

SARL RAPAPORT
AUTOMOBILES 

Société à responsabilité limitée
au capital de 20 000 euros

237 rue Paul Forge 
42153 RIORGES 

RCS Roanne 889 447 215

Non dissolutionNon dissolution

Aux termes de l'Assemblée Générale en
date du 31 janvier 2026, les associés ont pris
acte qu'il n'y avait pas lieu de dissoudre la
société bien que l'actif net soit devenu infé-
rieur à la moitié du capital social, conformé-
ment aux dispositions de l'article L.223-42
du code de commerce.

Mention en sera faite au RCS de Roanne

SCEA LAPICOTIERESCEA LAPICOTIERE

ConstitutionConstitution

Avis est donné de la constitution de
la « SCEA LAPICOTIERE »

Capital de 1.000 €.
Siège social : 2491 Route de la Garaudière

- 42300 MABLY
Objet social : l'acquisition, la prise à bail,

l'exploitation de tous biens agricoles soit
directement, soit par voie de fermage, de
métayage, de mise à la disposition de la
société, des biens dont les associés sont
locataires ou selon toutes autres modalité

Durée : 99 ans
Gérant : Mme Anne LAPICOTIERE : 2491

Route de la Garaudière - 42300 MABLY.
RCS et dépôt : ROANNE (Loire)

GAEC DES
GOURMANDISES

GAEC DES
GOURMANDISES

au capital de 113.500 €
en cours de liquidation

"Poizat" - 42570 ST-HEAND
539 675 405 RCS ST-ETIENNE

Clôture de liquidationClôture de liquidation

Suivant délibération en date du
31/12/2025 à ST-HEAND (Loire), l’associé
unique du GAEC DES GOURMANDISES a
approuvé les comptes définitifs de liquida-
tion arrêtés au 31/12/2025, constaté et
prononcé la clôture de la liquidation avec
effet du même jour, puis donné quitus et
déchargé de son mandat le liquidateur.

S.P.E.S. LOGISTIQUES.P.E.S. LOGISTIQUE
SAS au capital de 10.000 €

ZA du Parc - 42490 FRAISSES
929 959 922 RCS ST-ETIENNE

Modification de l'objet socialModification de l'objet social

Par décision de l’AGE du 31/12/2025 de
la société « S.P.E.S. Logistique », il a été pris
acte de l’extension de l’objet social à l’acti-
vité suivante : Commissionnaire de trans-
port. Inscription au RCS de ST-ETIENNE.
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Aménagement de regime matrimonial

Suivant acte reçu par Me GOYET, Notaire à LA TALAUDIERE, 38 rue Victor HUGO, 
CRPCEN 42031, le 27.02.2026, a été effectué un apport à communauté aménageant le ré-
gime matrimonial et l’ajout d’un avantage entre époux ne prenant effet qu’en cas de décès 
de l’un d’entre eux :

Entre :
M Michel Jean Baptiste GUILLAUMOND, et Mme Marie Thérèse Josette CHOMAT, dt 

ensemble à ST ETIENNE (42) 13 impasse du Cret de Roc
Nés : 
M. à SAINT-ROMAIN-LACHALM (43620) le 15.06.1946 
Mme à SAINT-PAL-DE-MONS (43620) le 15.08.1948 
Mariés à SAINT-DIDIER-EN-VELAY (43140) le 11.04.1970 sous le régime de la commu-

nauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime n’a pas fait l’objet de modification. 
De nationalités françaises. 
Résidents au sens de la réglementation fiscale. 

BIENS APPORTÉS PAR MME 
Madame Marie Thérèse Josette GUILLAUMOND apporte :

Désignation
A SAINT-DIDIER-EN-VELAY (HAUTE-LOIRE) 43140, lieudit La Mouteyre. Diverses par-

celles de terrain an nature de bois. 
Figurant ainsi au cadastre :

Désignation
A SAINT-DIDIER-EN-VELAY (HAUTE-LOIRE) 43140, lieudit La Mouteyre. Diverses par-

celles en nature de terres de prés et terres 
Figurant ainsi au cadastre :

Les oppositions des créanciers pouvant exister sur le bien apporté, seront reçues dans les 
trois mois de la présente insertion, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion  
Le notaire.

Désignation
A SAINT-DIDIER-EN-VELAY (HAUTE-LOIRE) 43140, 335 Impasse Chênes,

Désignation
A SAINT-VICTOR-MALESCOURS (HAUTE-LOIRE) 43140, La Fauvinière. Une parcelle 

de terrain en nature de pré.
Figurant ainsi au cadastre :

Section N° Lieudit Surface
AP 98 La Mouteyre 00 ha 57 a 50 ca
AP 99 La Mouteyre 04 ha 06 a 60 ca
AP 101 La Mouteyre 00 ha 15 a 54 ca
AP 102 La Mouteyre 00 ha 28 a 52 ca
AP 122 La Mouteyre 00 ha 37 a 41 ca

Section N° Lieudit Surface
AP 95 La Mouteyre 02 ha 34 a 40 ca
AP 96 La Mouteyre 00 ha 12 a 40 ca
AP 97 La Mouteyre 00 ha 74 a 30 ca
AP 103 La Mouteyre 00 ha 15 a 34 ca
AP 116 La Mouteyre 01 ha 12 a 10 ca
AP 121 La Mouteyre 00 ha 58 a 60 ca
AP 123 La Mouteyre 00 ha 30 a 40 ca

Section N° Lieudit Surface
AP 115 335 Imp des Chênes 01 ha 62 a 90 ca

Section N° Lieudit Surface
B 11 La Fauvinière 00 ha 28 a 55 ca

BBM 41017 ARLESBBM 41017 ARLES
E.U.R.L.  au capital de 140 000 €

Siège social : ANDREZIEUX BOUTHEON
(Loire) 4 Avenue Jean Mermoz

 R.C.S. : ST ETIENNE 849 355 623

CHANGEMENT DE
DENOMINATION
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE

 DENOMINATION

 En date du 2 février 2026, l’associé unique
de la société a décidé, à compter du 1er fé-
vrier 2026, de modifier la dénomination so-
ciale qui est devenue « BBM SAVIGNEUX ».

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS ST ETIENNE

LA GERANCE,

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE UNIVERSEL DELAI

D’OPPOSITION

AVISAVIS DEAVIS DE SAISINEAVIS DE SAISINE DEAVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

AVIS DE SAISINE DE
 LEGATAIRE UNIVERSEL

DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1

Code de procédure civile
Loi n°2016-1547

du 18 novembre 2016
Suivant testament olographe en date du

10 août 2009,
Monsieur Yvon Pierre RIVARD, en son

vivant retraité, divorcé de Madame Myriam
DELL'ANGELO, demeurant à GENILAC
(42800) 22 impasse de la Rivière. Né à
POITIERS (86000), le 27 juillet 1954. Décédé
à SAINT-CHAMOND (42400) (FRANCE), le 6
juin 2025.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes du
procès-verbal d’ouverture et de description
de testament reçu par Maître Daniel FOUR-
NEL, Notaire associé de la Société d’Exer-
cice Libéral par Actions Simplifiée dénom-
mée «JUITECH NOTAIRES», titulaire d’un
office notarial dont le siège est à SAINT-
ETIENNE (Loire), 41 rue des Aciéres, et ayant
un bureau annexe à GENILAC (Loire) 195
allée des Cerisiers, le 26 février 2026, duquel
il résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé auprès
du notaire chargé du règlement de la suc-
cession: Maître Xavier GODIN, notaire à
POITIERS, référence CRPCEN: 86005, dans
le mois suivant la réception par le greffe du
tribunal judiciaire de POITIERS de l’expédi-
tion du procès-verbal d’ouverture du testa-
ment et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion.

LA GRANGE AUX
GLACES

LA GRANGE AUX
GLACES

EURL au capital de 62.500 €
310 Chemin de Poizat -
42570 SAINT-HEAND

539 531 145 RCS ST-ETIENNE

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION

Aux termes d'une AGE en date du
31/12/2025, l’associé unique de la so-
ciété « LA GRANGE AUX GLACES » a ap-
prouvé le rapport du commissaire à la
transformation et a décidé de transformer la
SARL à associé unique en Société par Ac-
tions Simplifiée Unipersonnelle à compter
du même jour. En conséquence, de nou-
veaux statuts ont été adoptés. La dénomi-
nation sociale, l'objet, le siège, la durée, le
capital, la durée de l'exercice social restent
inchangés. A été désignée, M. Daniel
GRANGE : 310 Chemin de Poizat - 42570
SAINT-HEAND, en qualité de Président.

Clause relative à l’agrément des cession-
naires d’action : les actions sont librement
cessibles au profit d’un Actionnaire. Toute
cession à un tiers de la société est soumise
au préalable à agrément de la collectivité
des Actionnaires réunis en Assemblée Gé-
nérale.

Le dépôt légal sera effectué au RCS de
ST-ETIENNE.

MMM OFMMM OF
Société À Responsabilité Limitée

au capital de 1 000,00 €
Siège social : 15, cours Victor Hugo 

42000 SAINT-ÉTIENNE
822 674 420 R.C.S. SAINT-ÉTIENNE

Modification du capitalModification du capital

Il résulte des décisions de l'assemblée
générale extraordinaire en date du 11 dé-
cembre 2025 et des décisions du Gérant en
date du 23 février 2026 que le capital a été
réduit de 490,00 € et ramené à la somme de
510,00 €.

Pour avis,
La gérance

Suite des annonces légales en page 38

AGRIAL
Société Coopérative Agricole et Agroalimentaire à capital variable 

4 rue des Roquemonts - 14050 CAEN Cedex 4 
RCS CAEN 428 611 719 

Agrément n° 10571

 Rectificatif à l’annonce parue le 27 février 2026 dans PAYSANS DE LA LOIRE, concernant 
la société AGRIAL, il y a lieu de lire dans le CALENDRIER DES ASSEMBLEES DE SECTIONS 
2026, pour les assemblées des sections Mayenne Anjou S1 Est, Mayenne Anjou S2 Ouest et 
Mayenne Anjou S3 Sud :

Mayenne Anjou S1 Est

24/03/2026 19h15 Hippodrome de Laval - Route 
de Saint-Nazaire - 53000 LAVAL

Mayenne Anjou S2 Ouest

Mayenne Anjou S3 Sud

GAEC LA BERGERIE
DE BELLERIVE

GAEC LA BERGERIE
DE BELLERIVE

ConstitutionConstitution

Suivant acte SSP en date du 01/03/2026,
a été constitué le Groupement Agricole
d’Exploitation en Commun LA BERGERIE
DE BELLERIVE, agréé par Mme la Préfète
de la Loire le 26 février 2026, sous le n° 42
26 02 1842.

Son siège social est situé : 930 Chemin
de Bellerive, 42620 SAINT MARTIN D’ES-
TREAUX.

Il sera immatriculé au GTC de ROANNE.

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me RIGNAUX, no-
taire à ROANNE, 3 bis rue Emile Noirot,
CRPCEN 42089, le 4 mars 2026, a été
conclu le changement de régime matrimo-
nial portant adoption de la séparation de
biens entre :

Monsieur Ludovic Roger CHAPON, Com-
mercial, et Madame Marlène SION,Secré-
taire Comptable, demeurant ensemble à
NOAILLY (42640) 40 rue des Courreaux.
Monsieur est né à LE COTEAU (42120) le 31
mars 1973, Madame est née à ROANNE
(42300) le 14 septembre 1985. Mariés à la
mairie de LA BENISSON-DIEU (42720) le 25
juin 2011 sous le régime de la communauté
d’acquêts à défaut de contrat de mariage
préalable.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues dans
les trois mois de la présente insertion, en
l’office notarial où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion
Le notaire.

EMIEEMIE

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution, par acte
sous-seing privé en date du 3 mars 2026
d'une Société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : EMIE
Forme : Société civile immobilière
Capital : 1 000,00 €, constitué uniquement

d'apports en numéraire
Siège social : 17B, rue de la presse - 42000

SAINT-ÉTIENNE
Objet :Toutes activités d'acquisition, de

mise en valeur, d'aménagement, d'adminis-
tration, d'exploitation par bail, mise en loca-
tion de locaux meublés ou non meublés, ou
autrement, de tous biens et droits immobi-
liers, de tous biens et droits pouvant en
constituer l'accessoire, l'annexe ou le com-
plément ;

À titre accessoire ou exceptionnel, la
souscription de tout emprunt et l'octroi de
toute garantie nécessaire à la réalisation
d'opérations mentionnées au premier ali-
néa, l'aliénation de tout immeuble devenu
inutile à la Société, ou encore la mise à
disposition à titre gratuit au profit d'un ou de
plusieurs associés, de tout bien ou droit

Durée : 99 ans
Gérance : Madame Déborah GUERIOT,

demeurant 1, Boucle de la Pierre du Soleil -
Malancourt-La-Montagne - 57360 AMNÉ-
VILLE

Cessions de parts : Toutes les cessions
sont soumises à agrément

Pour avis,
La gérance

D epuis le 1er janvier 2026, toute personne qui reçoit un don devra, dans 
la plupart des cas, le déclarer obligatoirement en ligne. Cette nouvelle 
règle concerne à la fois les dons d’argent et les dons dits “manuels”, 

c’est-à-dire les biens remis directement de la main à la main.
Concrètement, sont visés les dons d’argent effectués par virement, chèque ou 
remise d’espèces, mais aussi les dons de biens meubles tels que des bijoux, des 
œuvres d’art ou des objets de valeur. La déclaration devra être réalisée par le 
bénéficiaire du don depuis son espace personnel sur le site impots.gouv.fr, au 
moyen d’un téléservice dédié.
Sur le fond, les règles fiscales restent identiques, mais l’obligation de déclarer 
demeure systématique. Même lorsqu’un don bénéficie d’une exonération, notam-
ment celle permettant de recevoir jusqu’à 31 865 euros d’un membre de sa famille 
tous les quinze ans sous certaines conditions d’âge et de lien familial, une décla-
ration reste obligatoire. Depuis le début de l’année 2026, cette déclaration devra 
être effectuée exclusivement en ligne et dans le délai d’un mois pour conserver 
le bénéfice des avantages fiscaux.
La déclaration numérique présente un intérêt pratique important. Elle permet de 
fixer immédiatement la date du don, un élément déterminant pour le calcul des 
délais d’abattement, et pour éviter toute contestation ultérieure. Lorsque des droits 
sont dus, leur paiement s’effectue également en ligne, dans le même espace.
Des exceptions sont toutefois prévues. Certaines catégories de dons restent 
exclues du dispositif et les personnes ne disposant pas d’un accès internet 
ou ne pouvant utiliser les services numériques peuvent encore recourir à une 
déclaration papier.
En pratique, cette réforme impose un nouveau réflexe aux familles. Même en 
l’absence d’impôt à payer, la régularité d’un don dépendra désormais du respect 
de cette formalité numérique, destinée à sécuriser les transmissions et à éviter 
toute omission déclarative. n

Marie-Christine Persol,  
FDSEA de la Loire, Service juridique 

CHRONIQUE JURIDIQUE I 
Dons familiaux : ce qui change 
depuis le 1er janvier 2026
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Par arrêté ministériel du 28 décembre 2025, le tarif 
annuel 2026 des annonces légales est calculé au 
caractère. Il est fixé à 0,189 euros HT le caractère 
pour le département de la Loire. Les avis de 
constitution, de liquidation, clôture de liquidation, 
procédures collectives, les logos et entêtes font 
l’objet d’une tarification au forfait. Ces tarifs ne 
peuvent faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

MAIRIE DE RIVAS
AVIS D’ATTRIBUTION

Le Maire, Place de l’église, 42340 RIVAS 
SIRET 21420185700015

Objet : La présente consultation concerne 
le marché relatif aux travaux d’aménage-
ment de l’ilot du centre bourg de Rivas :

- La construction d’un bâtiment ac-
cueillant une Maison des Asssistant.es 
Maternelle (MAM) ainsi que 2 logements 
en étage

- La rénovation et extension d’une halle 
existante accueillant la maison des associa-
tions communales ainsi qu’un restaurant.

Référence acheteur : 25FT-0002-A1-R
Nature du marche : Travaux
Appel d’Offres ouvert
Classification CPV :
Principale : 45212000 - Travaux de 

construction de bâtiments destinés aux 
loisirs, aux sports, à la culture, à l’héberge-
ment et de restaurants

Attribution du marché
LOT N° 1 - TERRASSEMENT VRD
Date d’attribution : 05/02/26
TPJ, 42152 l’Horme
Montant indéfini
LOT N° 2 - MACONNERIE GROS 

OEUVRE
Date d’attribution : 05/02/26
Beny, 42210 L’Hôpital le Grand
Montant indéfini
LOT N° 3 - CHARPENTE BOIS - MOB - 

COUVERTURE - ZINGUERIE - BARDAGE
Date d’attribution : 05/02/26
Les garçon du bois, 42940 Chatelneuf
Montant indéfini
LOT N° 4 - ETANCHEITE 
Date d’attribution : 05/02/26
SUPER, 42530 Saint-Genest-Lerpt
Montant indéfini
LOT N° 5 - FACADES 
Date d’attribution : 05/02/26
ABN FACADES, 42160 Bonson
Montant indéfini
LOT N° 6 - MENUISERIES EXTERIEURES 

ALUMINIUM
Date d’attribution : 05/02/26
BATIMALU, 42000 Saint-Etienne
Montant indéfini
LOT N° 7 - MENUISERIES METALLIQUES 

- SERRURERIE
Date d’attribution : 05/02/26
EDIFFER, 42330 Saint-Galmier
Montant indéfini
LOT N° 8 - MENUISERIES INTERIEURES 
Date d’attribution : 05/02/26
PLANFORET, 42000 Saint-Etienne
Montant indéfini
LOT N° 9 - PLATRERIE PEINTURE 

PLAFONDS 
Date d’attribution : 05/02/26
NJE, 42110 Cleppe
Montant indéfini
LOT N° 10 - CARRELAGE FAIENCE 
Date d’attribution : 05/02/26
Lumia, 42420 Lorette
Montant indéfini
LOT N° 11 - SOLS MINCES 
Date d’attribution : 05/02/26
Giroudon, 42600 Champdieu
Montant indéfini
LOT N° 12 - ELECTRICITE Cfo - Cfa 
Date d’attribution : 05/02/26
Joubert, 42000 Saint-Etienne
Montant indéfini
LOT N° 13 - CHAUFFAGE VENTILATION 

CLIMATISATION - PLOMBERIE
Date d’attribution : 05/02/26
Neel Fraisse, 42600 Montbrison
Montant indéfini
Envoi le 02/03/26 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur 

https://www.loire.fr/e-marchespublics

OLYMPE DE
LAUVERGNAT DE

LALANDE

OLYMPE DE
LAUVERGNAT DE

LALANDE
SASU au capital  de 7 euros

Siège social : 15, rue de la Résistance
42000 Saint-Étienne

RCS Saint-Étienne 885273060

Clôture de liquidationClôture de liquidation

Par décision du 28/01/2026, l'assemblée
générale a approuvé le compte définitif de
liquidation amiable, déchargé de son man-
dat le liquidateur, donné à ce dernier quitus
de sa gestion et constaté la clôture de la
liquidation amiable à compter du 28/01/2026.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de Commerce de
Saint-Étienne

CHAUDRONNERIE
AUBERT

CHAUDRONNERIE
AUBERT

Société par actions simplifiée
au capital de 50 000 €

Siège social : ZI ST THOMAS
42500 LE CHAMBON FEUGEROLLES

330 328 303 RCS ST ETIENNE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Aux termes d'une décision de l'Associé
Unique en date 30 décembre 2025, il résulte
que la mention suivante a été modifiée :

PRÉSIDENT
Ancienne mention : Monsieur Christophe

AUBERT, demeurant 6 route des villages
43120 MONISTROL SUR LOIRE

Nouvelle mention : La société M.J DEVE-
LOPPEMENT, SARL au capital de 415 000 €
dont le siège est situé 202 Chemin du Pavé
43110 AUREC SUR LOIRE,

POUR AVIS
Le Président

GTS IMMOGTS IMMO

Avis de constitutionAvis de constitution

Aux termes d'un acte signé électronique-
ment le 26/02/2026, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques sui-
vantes :

FORME : société civile immobilière
DENOMINATION : GTS IMMO
SIEGE SOCIAL : SAINT-CHAMOND

(42400), 10 chemin de la Varinière
OBJET : L'acquisition, par voie d'apport

ou d'achat, la prise à bail avec ou sans
promesse de vente, la location, l'administra-
tion et l'exploitation de tous immeubles
bâtis ou non bâtis. À titre exceptionnel : la
réalisation d'opérations de cautionnement
(s) et/ou d’hypothèque(s) pour garantir les
engagements pris directement ou indirecte-
ment par un ou plusieurs associés à l'égard
des tiers, l’aliénation de tout ou partie des
immeubles de la Société aux moyens de
ventes, échanges ou apport en société. Et,
d'une façon générale, toutes opérations se
rapportant directement ou indirectement ou
pouvant être utiles à cet objet ou suscep-
tibles d'en faciliter la réalisation, pourvu que
celles-ci n’aient pour effet d’altérer son ca-
ractère civil.

DUREE : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS

CAPITAL : 1 000 euros
TRANSMISSIONS DE PARTS : soumises

à l'agrément de la collectivité des associés
dans tous les cas.

GERANCE : M. Thibault ABENSUR-
FOUSSE, demeurant à SAINT-CHAMOND
(42400), 10 chemin de la Varinière

IMMATRICULATION : au RCS de SAINT-
ETIENNE.

Pour avis

CYCLON' VALLEYE
PRODUCTION

CYCLON' VALLEYE
PRODUCTION

Société par actions simplifiée en
liquidation au capital de 10 000 euros

Siège social: 37 chemin du Tout
42520 VERANNE

Siège de liquidation : 37 chemin du Tout
42520 VERANNE

920 181 872 RCS SAINT-ETIENNE

Clôture de liquidationClôture de liquidation

Aux termes d'une décision en date du 26
février 2026, l'Associé Unique, après avoir
entendu le rapport du liquidateur, a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation,
déchargé Monsieur Quentin VALLEYE, de-
meurant 37 chemin du Tout 42520 VE-
RANNE, de son mandat de liquidateur, lui a
donné quitus de sa gestion et prononcé la
clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du tribunal de commerce de
SAINT-ETIENNE, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés et la Société sera
radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

CRS SPORTSCRS SPORTS
S.A.S. au capital de 500 000 € 

Siège social : SAINT GALMIER (Loire)
30 avenue Jean Monnet, Le Clos Galley 

R.C.S. : SAINT ETIENNE 992 200 931

Désignation d'un Directeur
Général

DésignationDésignation d'unDésignation d'un DirecteurDésignation d'un Directeur
 Général

En date du 24 février, le président de la
société, a, à compter du 24 février 2026,
nommé Monsieur Fabrice FLOTTE, demeu-
rant à ANDREZIEUX BOUTHEON (Loire) 3
impasse des Granges aux fonctions de Di-
recteur Général,

DEPOT LEGAL : R.C.S. SAINT ETIENNE.
LE PRESIDENT,

BLANCIEUXBLANCIEUX
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : VEAUCHE (Loire)
113 Avenue du 8 mai 1945

R.C.S. : SAINT ETIENNE 843 163 593

DissolutionDissolution

L'A.G.E. en date du 24 novembre 2025,
de la société, a décidé la dissolution antici-
pée de la société à compter du 24 novembre
2025, pris acte de la fin des mandats des
co-gérants de M. Norbert BESSENAY et de
Mme Véronique XHEMAL et a nommé
comme liquidateur Monsieur Norbert BES-
SENAY, demeurant à SAINT MEDARD EN
FOREZ (Loire) 92 Route des Sagnes, à l'ef-
fet d'effectuer toutes les opérations consé-
cutives à la dissolution et à la liquidation de
la société. Le lieu où la correspondance doit
être adressée est fixé au siège social de la
société, siège de la liquidation.

Dépôt légal : R.C.S. SAINT ETIENNE.
LE LIQUIDATEUR

FEURBARREFEURBARRE
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : VEAUCHE (Loire)
113 Avenue du 8 mai 1945 

R.C.S. : SAINT ETIENNE 847 718 533

DissolutionDissolution

 L'A.G.E. en date du 24 novembre 2025,
de la société, a décidé la dissolution antici-
pée de la société à compter du 24 novembre
2025, pris acte de la fin des mandats des
co-gérants de M. Norbert BESSENAY et de
Mme Véronique XHEMAL et a nommé
comme liquidateur Monsieur Norbert BES-
SENAY, demeurant à SAINT MEDARD EN
FOREZ (Loire) 92 Route des Sagnes, à l'ef-
fet d'effectuer toutes les opérations consé-
cutives à la dissolution et à la liquidation de
la société. Le lieu où la correspondance doit
être adressée est fixé au siège social de la
société, siège de la liquidation.

Dépôt légal : R.C.S. SAINT ETIENNE.
LE LIQUIDATEUR

CHARPAS SCICHARPAS SCI
SCI au capital de 10 000 €

SIEGE SOCIAL : ST HEAND (42570)
14 Rue du Clos

803 673 193 - R.C.S. ST ETIENNE

Clôture de liquidationClôture de liquidation

Aux termes de l'AGO en date du
09/02/2026 les associés ont approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus au li-
quidateur, M. Nicolas PASTRE, demeurant
14 Rue du Clos 42570 ST HEAND et l'ont
déchargé de son mandat, et constaté la
clôture des opérations de liquidation à
compter du même jour.

Les comptes de clôture seront déposés
au greffe du tribunal de commerce de St-
Etienne.

Radiation au RCS St-Etienne

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me Cécilia FLA-
MENT, notaire associé de la SELARL «BO-
REL ET FLAMENT», titulaire d’un office no-
tarial à SAINT-JEAN-SOLEYMIEUX (Loire),
40 Place Mario Meunier, CRPCEN 42055, le
19 février 2026,

Mr Jean-Paul ROCHETTE, retraité, né à
MONTBRISON (42600) le 15 octobre 1956,
et Madame Chantal Marie Jeanne KAR-
BAN, assistante maternelle, née à SAINT-
JUST-SAINT-RAMBERT (42170) le 17 février
1958, demeurant ensemble à SURY-LE-
COMTAL (42450) 11 rue Côte Sainte Agathe.

Ont adopté le régime de la communauté
universelle tel qu’il est établi par l’article
1526 du Code civil.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues dans
les trois mois de la présente insertion, en
l’office notarial où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion
Le notaire.

VEGALECVEGALEC
Société par actions simplifiée 

au capital de 8 000 €
Siège social : SAINT ETIENNE (Loire)

6 rue de Lodi
R.C.S.  : SAINT ETIENNE 413 509 357

Clôture de liquidationClôture de liquidation

Au termes des décisions en date du 19
janvier, l’actionnaire unique a décidé la ré-
partition des comptes de liquidation, donné
quitus de sa gestion et décharge de son
mandat au liquidateur et prononcé la clôture
de la liquidation

Dépôt légal et RCS : SAINT ETIENNE
LE LIQUIDATEUR

NP DÉVELOPPEMENTNP DÉVELOPPEMENT

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution de la
société « NP Développement », SARL à
associé unique au capital de 1.500 € :

- Siège social : 1 Route du Bois des
Alouettes - 42800 SAINT-JOSEPH.

- Objet social : la prise d'intérêts ou de
participations dans toutes sociétés et entre-
prises françaises ou étrangères, quel qu'en
soit l'objet, et sous quelque forme que ce
soit, notamment par la souscription ou
l'acquisition de toutes valeurs mobilières,
parts sociales et autres droits sociaux, et la
gestion de ceux-ci ; l'animation du groupe,
à savoir la participation active à la conduite
de la politique et au contrôle des filiales par
la réalisation de prestations de services et
de conseils en matière administrative, juri-
dique, comptable, financière, commerciale
ou immobilière ; toutes prestations de ser-
vices et de conseils ; la gestion de son
portefeuille de titres de participations ; le
placement de ses fonds disponibles et la
gestion de valeurs mobilières ; toutes opé-
rations d'apport d'affaires et d'intermédia-
tion.

- Date de clôture de l’exercice social : 31
décembre.

- Durée : 99 ans ;
- RCS et dépôt : ST-ETIENNE ;
- Gérant : M. Nicolas PASCAL : 1 Route

du Bois des Alouettes - 42800 SAINT-JO-
SEPH.

B.O. PROJETSB.O. PROJETS

ConstitutionConstitution

Aux termes d'un acte SSP en date du
17/02/2026, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques sont les
suivantes :

Dénomination Sociale : B.O. PROJETS
Sigle : AMELIORATION, CONCEPTION

ET RENOVATION TOUS BATIMENTS
Forme : SARL
Capital social : 2 000 €
Siège social : Route de Boisset, 42210 L

HOPITAL LE GRAND
Objet social : Réalisation de travaux de

maçonnerie, charpente, menuiserie, cou-
verture, zinguerie, terrassement, ainsi que
tous travaux de gros œuvre intérieurs et
extérieurs de bâtiments résidentiels et non
résidentiels y compris la démolition et la
rénovation. La pose de revêtements de sols
et murs, y compris chape et carrelage, de
peinture, de tous travaux d’isolation, de
plâtrerie et pose de plaques et réalisation de
façades. La construction, la rénovation,
l’aménagement, la transformation de tous
bâtiments industriels, commerciaux, privés
ou publics et d’une façon générale de toutes
opérations se rattachant directement ou
indirectement à l’objet social. La création, la
gestion, la commercialisation, l’exploitation
de tous immeubles, maison, et de tous bâ-
timents de quelque nature que ce soit. Et,
plus généralement, toutes opérations indus-
trielles, commerciales, financières, mobi-
lières ou immobilières, se rapportant direc-
tement ou indirectement à l'objet social ou
susceptibles d'en faciliter l'extension ou le
développement. La Société peut prendre
toutes participations et tous intérêts dans
toutes sociétés et entreprises dont l'activité
serait de nature à faciliter la réalisation de
son objet social. Elle peut agir directement
ou indirectement, soit seule, soit en asso-
ciation, participation, groupement ou so-
ciété, avec toutes autres personnes ou so-
ciétés et réaliser sous quelle que forme que
ce soit les opérations entrant dans son objet
social.

Gérance : M. Osman BOSTAN demeurant
Route de Boisset, 42210 L'HÔPITAL LE
GRAND

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de SAINT-ETIENNE

POIDS LOURDS
ONDAINE

POIDS LOURDS
ONDAINE

SAS au capital de 7 622,45 €
Siège social : Rue Marcel Dassault

Zone Industrielle Saint Thomas 
42500 LE CHAMBON-FEUGEROLLES
404 998 643 RCS de SAINT-ETIENNE

Modification de l'objet socialModification de l'objet social

Le 17/11/2025, l'Associé unique a décidé
d'étendre l'objet social à :

- le négoce de tous véhicules neufs et
d'occasion, import, export ;

- le lavage, l'entretien et la réparation de
tous véhicules ;

- la location sans chauffeur de véhicules ;
- le dépôt vente de véhicule d'occasion.
Mention au RCS de SAINT-ETIENNE

SCI APPIESCI APPIE
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 3 Rue de l'Informatique
42000 SAINT-ETIENNE

792 640 104 RCS de SAINT-ETIENNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Aux termes de l'AGE en date du
03/02/2026, les associés ont décidé de
transférer le siège social au 8 Impasse des
Fauvettes à ROCHE-LA-MOLIERE (42230),
à compter du 03/02/2026.

Mention au RCS de SAINT-ETIENNE

EPNS INTERNATIONALEPNS INTERNATIONAL
SAS au capital de 469 730 €

Siège social : 3 Rue de l'Informatique
42000 SAINT-ETIENNE

801 313 628 RCS de SAINT-ETIENNE

ModificationsModifications

Le 25/02/2026, l'Associé unique a décidé:
-  d'étendre l'objet social à: La détention

de titres de sociétés, la prise d'intérêt et de
participation dans toutes sociétés, entre-
prises et projets commerciaux, industriels,
financiers, mobiliers et immobiliers, le tout
directement ou indirectement, pour son
compte ou pour le compte de tiers; La réa-
lisation d'activités d'étude, de conseil, de
gestion, d'assistance opérationnelle, de
fourniture de prestations dans le domaine
industriel, commercial, comptable, res-
sources humaines, administratif, financier,
informatique, développement d'entreprises

- de transférer le siège social au 8 Impasse
des Fauvettes à ROCHE-LA-MOLIERE
(42230), à compter du 25/02/2026.

Mention au RCS de SAINT-ETIENNE

FLEXIMOREFLEXIMORE
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 10 000 €
Siège social : CHAMBOEUF (Loire)

2 bis Chemin du Marandier
R.C.S. : SAINT ETIENNE 518 411 087

ModificationsModifications

Par A.G.M. du 26 février 2026, les action-
naires ont

1) augmenté le capital social, d'une
somme de 9 500 €, par la création de 950
actions nouvelles de 10 € chacune de valeur
nominale, libérées intégralement à la sous-
cription par apport en numéraire. Le capital
est ainsi porté à 19 500 € divisé en 1 950
actions de 10 €.

2) accepté la démission de Monsieur Ju-
lien JOLIVET, Directeur Général

Dépôt légal : R.C.S. : ST ETIENNE
LE PRESIDENT

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Pierre-An-
toine DURON, Notaire Associé à SAINT-
ETIENNE, 8 Place de l’Hôtel de Ville, CRP-
CEN 42091, le 27 février 2026, a été conclu
le changement de régime matrimonial por-
tant adoption de la séparation de biens pure
et simple entre:

Monsieur Ludovic Franck DEMONT et
Madame Vanessa Paule Suzanne VIGANNE 
demeurant ensemble à LURIECQ (42380)
135 route de la Croix Neuve. Monsieur est
né à ROANNE (42300) le 15 octobre 1971,
Madame est née à ROANNE (42300) le 20
mai 1974. Mariés à la mairie de ROANNE
(42300) le 8 septembre 2001 sous le régime
de la communauté d’acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues dans
les trois mois de la présente insertion, en
l’office notarial où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion
Le notaire.
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